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Nous travaillons  
pour vivre

Participez  
aux décisions!
Enquête sur le renouvellement  
de la CN

La présente enquête sert à préparer le renouvellement 
de la CN en 2015. Cet automne déjà, nous devrons 
lutter ensemble pour une augmentation de salaire cor-
recte.

Il n’y a pas de crise dans la construction ! Au contraire, 
la branche tourne à plein régime :
Les carnets de commandes sont pleins ; Vous faites un 
énorme travail : avec de moins en moins de travailleurs, 
on construit toujours plus. 
Pourtant, les salaires n’ont guère augmenté ces der-
nières années. Les loyers et les primes des caisses-ma-
ladie ont davantage augmentés que les salaires. Votre 
pouvoir d’achat a baissé! Cela doit changer.

Ce n’est qu’avec ton soutien actif que nous  
imposerons nos revendications pour une meil-
leure CN ou des augmentations de salaires:

n	 Discute avec tes collègues des améliorations 
nécessaires de la CN.

n	 Parlez entre vous de la manière de faire  
respecter ensemble nos revendications.

n	 Engagez-vous activement avec Unia,  
le syndicat de la construction. Ensemble nous 
obtiendrons davantage! 

Vous participez aux décisions!  
Ensemble nous obtenons  
davantage!

Je voudrais en savoir plus  
sur Unia.  
Veuillez me contacter au: 

Prénom/Nom 

Téléphone

E-mail  

 

J’ai encore d’autres propositions/demandes

Unia près de chez vous:
Aargau Bachstrasse 41, Postfach, 5001 Aarau  
T +41 84 833 30 03, aargau@unia.ch

Bern Monbijoustrasse 61, 3001 Bern  
T +41 31 385 22 22, bern@unia.ch

Berner Oberland Aarestrasse 40, 3601 Thun 
T+ 41 33 225 30 20, thun@unia.ch

Biel-Seeland / Solothurn Murtenstrasse 33, Postfach 1280, 2501 Biel  
T +41 32 329 33 33, biel-solothurn@unia.ch

Fribourg route des Arsenaux 15, 1705 Fribourg  
T +41 26 347 31 31, fribourg@unia.ch

Genève chemin Surinam 5, case postale 288, 1211 Genève 13  
T +41 84 894 81 20, geneve@unia.ch

Neuchâtel avenue de la Gare 3, case postale, 2001 Neuchâtel  
T+41 32 729 30 29, neuchatel@unia.ch

Nordwestschweiz Rebgasse 1, Gewerkschaftshaus, 4005 Basel  
T +41 84 811 33 44, nordwestschweiz@unia.ch

Ostschweiz-Graubünden Lämmlisbrunnenstrasse 41, Postfach 647, 9000 St. Gallen 
T +41 84 875 07 51, ostschweiz-graubuenden@unia.ch

Ticino via Canonica 3, Casella postale 5650, 6901 Lugano  
T +41 91 910 50 70, ticino@unia.ch

Transjurane rue des Moulins 19, case postale 1042, 2800 Delémont  
T +41 84 842 16 00, transjurane@unia.ch

Valais rue de la Dent-Blanche 9, 1950 Sion  
T +41 27 322 60 48, valais@unia.ch 

Wallis Bahnhofstrasse 4, Postfach 220, 3930 Visp 
T+41 27 984 12 80, oberwallis@unia.ch

Vaud place de la Riponne 4, Case postale 7667, 1002 Lausanne  
T +41 84 860 66 06, vaud@unia.ch

Zentralschweiz St. Karlistrasse 21, Postfach 4241, 6002 Luzern  
T +41 41 249 93 00, zentralschweiz@unia.ch

Zürich-Schaffhausen Stauffacherstrasse 60, Postfach 1544, 8026 Zürich  
T +41 44 296 18 18, zuerich-schaffhausen@unia.ch



La convention nationale (CN) est la convention 
collective de travail du secteur principal de la 
construction. Elle définit les conditions de  
travail de tous les travailleurs de la construction 
en Suisse. L’année prochaine, nous renégocie - 
rons la CN.

Dans le secteur de la construction, les affaires sont 
bonnes. Les entreprises ont du travail et les patrons 
gagnent beaucoup d’argent. Les ouvriers accomplissent 
un énorme effort pour cela. Vous, les travailleurs, 
contribuez largement à ce succès et vous devez obtenir 
quelque chose en retour. Vous méritez de meilleures 
conditions de travail. 
C’est pourquoi ton syndicat Unia aimerait que tu lui  
indiques les revendications qui sont prioritaires pour toi. 
Que faut-il améliorer dans la construction? Pour quelle 
cause faut-il nous engager en négociations? Dans quel 
but allons-nous lutter ensemble?
Tu disposes de trois croix au total que tu peux utiliser 
pour sélectionner trois revendications ou deux ou même 
une seule. Les thèmes possibles sont brièvement pré-
sentés aux pages suivantes.
En outre, nous te demandons jusqu’où tu es prêts à t’en-
gager avec nous pour imposer tes revendications dans  
la nouvelle CN. Car la lutte sera l’unique moyen d’aller  
de l’avant ensemble.

Votre opinion compte

 

Interruption du travail en cas d’intempéries
En cas d’intempéries, le travail doit 
être interrompu
n sur la base de critères clairs  

(température, précipitations,  
vitesse du vent, etc.)

n sans perte de revenu et
n sans compensation en temps 

L’expérience et la formation  
doivent être mieux payées! 
Après trois ans d’expérience pro-
fessionnelle, une promotion de la 
catégorie C à la catégorie B s’im-
pose; les grutiers et les machinistes 
doivent gagner davantage.

Attention au dumping salarial!
Des mesures efficaces pour lutter 
contre le dumping sont nécessaires 
et le travail temporaire doit être limi-
té. 100100100

!

Des suppléments plus élevés 

Augmentation des indemnités pour  
le repas de midi et du supplément 
pour travail de nuit ou par équipes  
et pour heures supplémentaires. 
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Davantage de vacances et de jours fériés
Chacun doit avoir droit à trois  
semaines de vacances d’affilée  
en été et à davantage de jours  
fériés garantis et payés.

Luttons ensemble!
Ici, tu peux cocher toutes les propositions, comme 
tu veux. Je suis d’accord de:

 descendre dans la rue pour la CN  
en dehors des heures de travail.

 me battre sur le chantier pendant  
les heures de travail, et faire la grève  
si nécessaire.

Luttons ensemble!
Nous n’obtiendrons une meilleure CN qu’à  
conditions de nous battre ensemble.  
Voilà pourquoi nous avons aussi besoin de toi. 

Votre opinion compte 
Tu ne disposes que de trois croix au maximum  
pour les sept revendications ci-dessous. Tu peux ré-
partir tes croix entre trois revendications, ou deux 
ou même cocher trois fois la revendication  
qui te semble la plus importante. 
Vous avez la possibilité d’inscrire trois croix en tout!

Des horaires de travail clairement réglés 

La durée du travail doit être  
clairement réglée. Par exemple,  
8 heures de travail par jour  
pendant toute l’année ou alors  
7,5 heures pendant l’hiver et  
8,5 heures pendant l’été. 

Les déplacements comptent  
comme temps de travail 
Le temps de chargement et de  
déplacement du dépôt au chantier 
fait partie du temps de travail et  
doit être rémunéré.

100

As-tu des revendications ou des demandes à  
formuler? Unia peut-il te contacter? Si oui, remplis 
le talon au verso.
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